
  
Le prix du séjour ne comprend pas le supplément de 40 € pour la 

chambre individuelle (nombre limité, disponible sur demande) 

Aide de 135 € sur le prix du séjour 

Une réduction de 135 € est accordée pour les personnes non 

imposables dont le montant indiqué sur le dernier avis imposition ligne 

« impôt sur le revenu net avant corrections » est inférieur ou égal à    

61 € ainsi que pour les aidants et professionnels familiaux soit : 

Prix de séjour à 214,40 € 

Le paiement du séjour : 

 Acompte 30 % à la réservation en juillet : 104,82 € ou 64,30 € 

 Paiement du séjour 50 % fin août : 174.70 € ou 107,20 € 

 Solde en fin de séjour 20 % fin septembre : 69,88 € ou 42,88 € 

L’inscription et les justificatifs : 

 Bulletin d’inscription Ancv-Ccas, carte d’identité, toute les pages 

du dernier avis d’imposition, carte d’invalidité, notification AAH ou 

pension invalidité ou notification Conseil Départemental  pour GIR 

2 et 4 (APA) et notification Cnav pour GIR 5 et 6 

 Paiement (3 chèques et/ou chèques vacances) 

 Attestation Assurance Responsabilité civile 

 

Information et inscription sur rdv au CCAS 

Espace Victor Hugo   4 Chemin du Bois de Saget 
05 32 09 68 25 du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h 

 

 
 

 

 

Le Centre Communal d’Action 

Sociale de Saint Jean 
 

organise un 
 

Séjour Séniors en Vacances 

du 23 au 27 septembre 2019 

à La Grande Motte 
 

en partenariat avec l’Agence Nationale pour 

les Chèques Vacances (Ancv) et Cap’Vacances 

 



 

Pour qui ? 

  à partir de 60 ans et plus 

  et retraité ou sans activité professionnelle 

  à partir de 55 ans pour les personnes en situation de handicap 

 conjoint qui figure sur la déclaration fiscale (marié ou pacsé) 

  aidants ou professionnels familiaux accompagnant une personne 

en perte d’autonomie (sans condition d’âge ni de ressources) 

La Grande Motte (Hérault) 

 Le village club se situe au cœur de la station balnéaire de la Grande 

Motte aux portes de la Camargue et des Cévennes, à 500 m de la 

plage et du port de plaisance. 

 De nombreux chemins piétonniers et ombragés permettent de se 

promener et les commerces sont facilement accessibles. 

 Les chambres sont confortables (avec balcon) et lumineuses. 

 Le restaurant en terrasse propose chaque jour une cuisine de 

qualité avec des plats variés, équilibrés et spécialités locales. 

Au programme 

 Lundi 23 :  Départ de Saint Jean à 14 h (Place François Mitterrand) et 

arrivée dans l’après-midi à la Grande Motte 

Installation, apéritif de bienvenue, dîner et présentation du séjour 

 

 Mardi 24 :   Découverte du marché de la Grande Motte 

Visite commentée de la Grande Motte en petit train 

Soirée dansante sous le signe de la bonne humeur 

 

 

 Mercredi 25 : Excursion à la journée (150 km aller-retour) 

Visite commentée de Nîmes (en bus) 

Déjeuner au restaurant 

Visite guidée du Pont du Gard  

Soirée Grand Jeu et éclats de rire: l’Arène des Méninges 

 

 Jeudi 26 :  Atelier du Goût : jeu-dégustations autour du plaisir culinaire 

Découverte de la cité médiévale d’Aigues-mortes à bord du 

petit train touristique et temps libre 

Soirée Café-Théâtre pleine d’humour et de surprises !! 

 

 Vendredi 17 : Départ de La Grande Motte après le petit déjeuner 

Pique nique (panier déjeuner fourni) 

Arrivée à Saint Jean dans l’après midi 

Tarif du séjour : 349,40 € 

Le prix du séjour (5 jours et 4 nuits) comprend : 

 le transport aller-retour pris en charge par le Ccas 

 la pension complète et l’hébergement (chambre avec télévision) 

 la prestation hôtelière : lits faits, linge de toilette fourni et changé 

pendant le séjour, ménage… 

 la restauration en terrasse, service à table ou en buffet (vin rouge 

et vin rosé à discrétion) et le café pour le petit déjeuner 

 les excursions et les visites avec un guide Cap’Vacances, les activités, 

les animations, le restaurant et les transports pour les visites 

 l’accès libre à l’espace bien-être : spa, sauna, hammam, jacuzzis, 

piscine extérieure chauffées et accès aux équipements de loisirs 

 la taxe de séjour et l’assurance annulation 

 


